
Reconnaissance de Catastrophe Naturelle
Jeudi, 20 Octobre 2016 09:05

Inondations et coulées de boue - 15 juin 2016 : un arrêté est paru au J.O du 20 octobre
2016  pour
l'orage du 15 juin 2016. 
ATTENTION, 
vous avez 10 jours
pour faire votre déclaration auprès de votre assureur. (délai en rigueur).
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